
LE BIEN VIVRE ENSEMBLE
Madame, Mademoiselle, Monsieur,

Béatrice Le Marre est devenue notre ambassadrice à la
Région. Nous en sommes fiers et heureux. Nous savons
qu’elle le fera avec passion et détermination. Nous
travaillerons main dans la main pour le développement et 
le bien vivre ensemble de notre territoire.

Je mettrai toute mon énergie pour défendre au Conseil 
Général les projets que je connais bien en tant que vice 
présidente de la Communauté de Communes de Ploërmel.

Les élections du 6 et 13 Juin constituent un rendez-
vous important pour notre vie de tous les jours. En effet, 
le département restera la collectivité des solidarités 
locales et sociales quelles que soient les évolutions de la
réforme territoriale en cours.

Les jeunes sont nombreux dans notre canton. Je leur 
fais confiance. Ils représentent notre véritable richesse.
Une richesse porteuse d’avenir. Ils ne demandent pas que
l’on pense à leur place mais à être soutenus et aidés dans
leurs projets d’études, professionnels ou de loisirs.

Chacune de mes décisions sera guidée par la volonté 
de mettre en place un développement qui préserve notre
territoire aujourd’hui pour nous tous et demain pour 
nos enfants et petits-enfants.

En cohérence avec l’action de la Région Bretagne,
donnons à notre territoire toutes les chances d’avancer.
Dans ces moments de troubles, tant économiques que de 
réorganisations des moyens des collectivités territoriales, 
je défends avec nos trois départements voisins l’idée d’un
département plus solidaire, plus proche. 
Un département qui n’a pas vocation à rester seul à droite.

Je sais que vous êtes nombreux à mes côtés.

Martine LE GUILLY

Élections cantonales 6 et 13 juin 2010 - Ploërmel

Cédric MÉDARD Suppléant
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POUR UNE SOLIDARITE ENTRE
GENERATION PLUS FORTE
Un Conseil Général présent territorialement au plus
près des besoins réels.
L’accompagnement  au quotidien de nos aînés mais aussi
des personnes handicapées est un enjeu majeur. Il est
impératif de répondre rapidement à leurs besoins.

Je suis pour que la Maison de l’autonomie située à Vannes
ait un accueil et une prise en compte de la personne 
handicapée localement. Les CLIC (Centres Locaux
d’Information et de Coordination) et les relais gérontologi-
ques, lieux d’informations de proximité doivent être 
développés et leurs rôles élargis.
Par ailleurs, chacun doit pouvoir choisir son lieu de vie :
domicile ou établissement.
Je défendrai fermement le projet d’Etablissement pour
personnes âgées de Loyat.

Des services à la petite enfance, diversifiés et de 
qualité accessibles à tous.
Les structures de la petite enfance reflètent la diversité des
situations familiales. Multi-accueils, crèches, halte garderies,
relais assistantes maternelles, lieux de parentalité, lieux
d’informations familles... sont essentiels. Elles facilitent la
vie des parents et l’emploi.
Je défendrai leur soutien tant en fonctionnement qu’en
investissement. Cette aide doit être renforcée pour les
structures qui accueillent des enfants à horaires atypiques
ou des enfants handicapés.
J’étudierai avec intérêt toute innovation à destination de
l’enfance.
Je soutiendrai ainsi le projet en cours de développement
du multi-accueil de Ploërmel avec un centre médico-psy-
cho-pédagogique (CMPP) et un centre d’action médico-
social-précoce (CAMSP).

POUR UNE ECONOMIE LOCALE
PLUS RICHE EN EMPLOI
Avec la région Bretagne, nous avons la chance de pouvoir
travailler de façon concertée aux évolutions économiques
porteuses et nécessaires pour notre territoire.
En tant que conseillère générale, je défendrai le dévelop-
pement de tous les projets d’entreprises riches en
emplois, en emplois durables.
J’encouragerai l’économie sociale et solidaire, les groupe-
ments d’employeurs et les coopératives.
Je me battrai pour les projets et les soutiens qui permettront
aux agriculteurs de s’installer et surtout de vivre dignement
de leur travail.

POUR UN QUOTIDIEN PLUS FACILE
La mobilité  au cœur de tous les projets. 
Notre territoire doit être facile d’accès pour tous et ceci
dans le respect de notre environnement.
Je plaiderai pour le développement de transports en
commun, adaptés aux besoins avérés des habitants. Le
covoiturage doit aussi se développer. L’agrandissement et
la création de nouvelles zones seront parmi mes premiers
chantiers au Conseil Général.

Un logement adapté pour chacun. Tel est l’objectif.
Le Plan départemental de l’habitat récemment voté au
Conseil Général doit être ambitieux dans ses réalisations
notamment en direction des petits revenus et des jeunes.
Ma vigilance sera totale. 

Le renforcement des aides dans le domaine des écono-
mies d’eau et d’énergie est une nécessité.
Des moyens importants doivent y être consacrés. Je me
battrai pour que l’éco-habitat soit possible pour tous. 

Une vie associative variée et de proximité
Les associations sont une des richesses de notre territoire.
Elles peinent à fonctionner par manque de moyens.
Je les soutiendrai dans leurs démarches auprès du Conseil
Général. Je défendrai en particulier celles qui utilisent 
le sport ou la culture comme vecteur de cohésion et 
d’insertion sociale.
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Cédric MÉDARD suppléant

37 ans, marié, 3 enfants

Professeur d’Histoire-
Géographie et d’Éducation 
civique au collège Beaumanoir

Conseiller municipal 
de Ploërmel, délégué 
à la jeunesse et à l’état civil.

“ J’accorde une grande 
importance à la transmission 
des savoirs et des compétences, 
et à la formation professionnelle. ”

Martine LE GUILLY

57 ans, mariée, 3 enfants
et 3 petits-fils

Comptable retraitée

Maire de Montertelot
Vice-Présidente de la

Communauté de Communes 
de Ploërmel

Membre du bureau du Pays 
de Ploërmel-Cœur de Bretagne.

“ Je suis très attachée aux valeurs
de solidarité et de respect 

de chacun. ”
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